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2J2E 
EURL au capital de 204 000 euros, 

immatriculée au RCS de BORDEAUX sous le numéro 882 196 355, 
dont le siège social est situé 17 LARTIGUE, PARC DE L’INTENDANT - BAT A, 33750 BEYCHAC-ET-CAILLAU 

 

TEXTE DE LA DÉCISION D'AFFECTATION DU 
RÉSULTAT DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE 

DU 20 AVRIL 2026 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 

L'associé unique rappelle que les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à son approbation, 
font ressortir un bénéfice de 50 119,19 euros. 

Il est décidé d'affecter le résultat de l'exercice en totalité au compte « autres réserves ». 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'associé unique rappelle qu'aucune 
distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois derniers exercices. 

Le Gérant 

Monsieur Julien DUCHARTRE 
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1 Principes et méthodes comptables

1.1 Principes généraux

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et du règlement ANC N°2014-03 relatif au Plan Comptable Général (en tenant 
compte de tous les règlements le modifiant à ce jour dans sa version consolidée).

L’entité ne déroge pas aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels.

L’exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Informations relatives à l’actif

2.1.1 Mouvements des postes d’immobilisations, amortissements et 
dépréciations

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée le cas 
échéant dans les conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition.
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production.
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale.
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

1. Tableau des immobilisations – Cadre général

- Montant 
brut

à 
l’ouverture

de 
l’exercice

- Augmentations - Diminutions

- Montant 
brut
à la 

clôture
de 

l’exercice

Immobilisations 
incorporelles

- - - -

Immobilisations corporelles - - - -

Immobilisations financières - -

- TOTAL - - - -
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2.1.2 Informations relatives aux filiales et participations

- Valeur comptable des 
titres détenus (4)- Capitaux 

propres 
(2)(3)

- Quote-part
du capital détenue 

(en %)
- Brute - Nette

- Renseignements concernant les filiales (+ de 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour 
chaque filiale (1)

SAS ALLIANCE TECHNIC 242 015 100

2. Renseignements globaux pour 
les filiales non reprises au 1

- -

A. Total des filiales

- Renseignements concernant les participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour 
chaque participation (1)

- - - - -

2. Renseignements globaux pour 
les participations non reprises au 1

- -

B. Total des participations
- -

C. Total des filiales et 
participations (A+B)
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- Montant net 
des prêts

et avances 
consentis

par la société 
(4)(5)

- Montant des 
engagements 

donnés
par la société (4)

- Renseignements concernant les filiales (+ de 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour chaque participation (1)

SAS ALLIANCE TECHNIC - -

2. Renseignements globaux pour les filiales non reprises au 1 - -

D. Total des filiales
- -

- Renseignements concernant les participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour chaque participation (1)

2. Renseignements globaux pour les participations non 
reprises au 1

- -

E. Total des participations
- -

F. Total des filiales et participations (A+B)
- -
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- Chiffre 
d’affaires 

HT du 
dernier 

exercice 
clos 

(3)(4)(6)(
7)

- Résultat 
(bénéfice 
ou perte 

du 
dernier 

exercice 
clos) 

(3)(4)(7)

- Dividendes 
encaissés 

par la 
société 

en cours de 
l’exercice (4)

- Observation
s

- Renseignements concernant les filiales (+ de 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés 
pour chaque filiale (1)

SAS ALLIANCE TECHNIC 47 908 COMPTES 31/12/2025

- 2. Renseignements 
globaux pour les 
filiales non reprises 
au 1

- -

G. Total des filiales

- Renseignements concernant les participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés 
pour chaque participation (1)

2. Renseignements globaux 
pour les participations non 
reprises au 1

- -

H. Total des 
participations -

I. Total des filiales
et participations (A+B)

(1) Dont la valeur d'inventaire excède 1 % du capital de la société astreinte à la publication.
(2) Dans la monnaie locale d'opération.
(3) Lorsqu’une filiale ou participation a demandé lors du dépôt des comptes annuels qu’ils ne soient pas rendus publics 
suivant les dispositions prévues pour les micro-entreprises à l’article L. 232-25 du code de commerce, ces colonnes peuvent 
ne pas être renseignées.
(4) En euros.
(5) Sous déduction des dépréciations le cas échéant.
(6) Lorsqu’une filiale ou participation a demandé lors du dépôt des comptes annuels que le compte de résultat ne soit pas 
rendu public suivant les dispositions prévues pour les petites entreprises à l’article L. 232-25 du code de commerce, le chiffre 
d’affaires réalisé par cette filiale ou participation peut ne pas être renseigné.
(7) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société ou des données d’un exercice antérieur 
du fait de la non-disponibilité des comptes à la date d’établissement des comptes, le préciser dans la colonne "Observations".
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2.2 Informations relatives au passif

2.2.1 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice

- Dettes(a) - Montant brut
- Échéance à 

un an
au plus

- Échéance à 
plus d’un an 

et cinq ans au 
plus

- Échéance 
à plus de 
cinq ans

Emprunts et dettes 
assimilées

-

Fournisseurs et 
comptes rattachés

- -

Autres dettes - -

Produits constatés 
d’avance

- - - -

- TOTAL - -
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